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* Procédure de consultation
*** Procédure d'approbation

***I Procédure législative ordinaire (première lecture)
***II Procédure législative ordinaire (deuxième lecture)

***III Procédure législative ordinaire (troisième lecture)

(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par le projet 
d'acte.)

Amendements à un projet d'acte

Dans les amendements du Parlement, les modifications apportées au projet 
d'acte sont marquées en italique gras. Le marquage en italique maigre est 
une indication à l'intention des services techniques qui concerne des éléments 
du projet d'acte pour lesquels une correction est proposée en vue de 
l'élaboration du texte final (par exemple éléments manifestement erronés ou 
manquants dans une version linguistique). Ces suggestions de correction sont 
subordonnées à l'accord des services techniques concernés.

L'en-tête de tout amendement relatif à un acte existant, que le projet d'acte 
entend modifier, comporte une troisième et une quatrième lignes qui 
identifient respectivement l'acte existant et la disposition de celui-ci qui est 
concernée. Les parties reprises d'une disposition d'un acte existant que le 
Parlement souhaite amender, alors que le projet d'acte ne l'a pas modifiée, 
sont marquées en gras. D'éventuelles suppressions concernant de tels 
passages sont signalées comme suit: [...].
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le 
règlement (CE) n° 1082/2006 du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2006 
relatif à un groupement européen de coopération territoriale (GECT) en ce qui concerne 
la clarification, la simplification et l'amélioration de la constitution et de la mise en 
œuvre de groupements de ce type
(COM(2011)0610/2 – C7-0324/2011 – 2011/0272(COD))

(Procédure législative ordinaire: première lecture)

Le Parlement européen,

– vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil 
(COM(2011)0610/2),

– vu l'article 294, paragraphe 2, et les articles 209, paragraphe 1 et 212, paragraphe 1, du 
traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, conformément auxquels la proposition 
lui a été présentée par la Commission (C7-0324/2011),

– vu l'article 294, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne,

– vu l'avis du Comité économique et social européen du 25 avril 20121,

– vu l'avis du Comité des régions du 15 février 20122,

– vu l'article 55 de son règlement,

– vu le rapport de la commission du développement régional (A7-0000/2013),

1. arrête la position en première lecture figurant ci-après;

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle entend modifier de manière 
substantielle sa proposition ou la remplacer par un autre texte;

3. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission ainsi qu'aux parlements nationaux.

                                               
1 JO C 191 du 29.6.2012, p. 53.
2 JO C 113 du 18.4.2012, p. 22.
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Amendement 1

Proposition de règlement
Article 1 – point 1
Règlement (CE) n° 1082/2006
Article 1 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Le GECT a pour objet de faciliter et de 
promouvoir la coopération territoriale, y 
compris la coopération transfrontalière, 
transnationale et/ou interrégionale, entre 
ses membres tels que visés à l'article 3, 
paragraphe 1, dans le but de renforcer la 
cohésion économique, sociale et 
territoriale."

2. Le GECT a pour objet de faciliter et de 
promouvoir en particulier la coopération 
territoriale, y compris la coopération 
transfrontalière, transnationale et/ou 
interrégionale, entre ses membres tels que 
visés à l'article 3, paragraphe 1, dans le but 
de renforcer la cohésion économique, 
sociale et territoriale."

Or. en

Amendement 2

Proposition de règlement
Article 1 – point 2
Règlement (CE) n° 1082/2006
Article 2 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

"1. Le GECT, ses actes et ses activités,
sont régis par ce qui suit:

"1. Les actes des organes statutaires d'un
GECT sont régis par ce qui suit:

(a) le présent règlement et, le cas échéant, 
d'autres dispositions législatives de 
l'Union relatives aux activités du GECT;

(a) le présent règlement;

(b) lorsque le présent règlement l'autorise 
expressément, les dispositions de la 
convention visée à l'article 8;

(b) la convention visée à l'article 8,
lorsque le présent règlement l'autorise 
expressément; et,

(c) pour les questions qui ne sont pas régies 
par le présent règlement ou ne le sont qu'en 
partie, la législation de l'État membre où le 
GECT a son siège ou, lorsque le présent 
règlement l'autorise, la législation de 
l'État membre dans lequel les organes 
statutaires exercent leurs pouvoirs ou 
dans lequel le GECT mène ses activités.

(c) pour les questions qui ne sont pas régies 
par le présent règlement ou ne le sont qu'en 
partie, le droit national de l'État membre 
où est situé le siège du GECT."
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Aux fins de déterminer le droit applicable, 
le GECT est considéré comme une entité 
de l'État membre où il a son siège.»

Le GECT est considéré comme une entité 
de l'État membre où il a son siège lorsqu'il 
est nécessaire de déterminer le droit 
applicable en vertu du droit de l'Union ou 
du droit international privé.

Or. en

Amendement 3

Proposition de règlement
Article 1 – point 2 bis (nouveau)
Règlement (CE) n° 1082/2006
Paragraphe 2 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(2 bis) Le paragraphe suivant est inséré:
"1 bis. Les activités du GECT relatives à
l'exécution des missions visées à 
l'article 7, paragraphes 2 et 3, au sein de 
l'Union sont régies par le droit de l'Union 
et par le droit national précisés dans la 
convention visée à l'article 8.
Les activités cofinancées par le budget de 
l'Union satisfont aux exigences du droit 
de l'Union et du droit national applicables 
en la matière."

Or. en

Amendement 4

Proposition de règlement
Article 1 – point 3 – sous-point a
Règlement (CE) n° 1082/2006
Article 3 – paragraphe 1 – sous-paragraphe 1 – point e

Texte proposé par la Commission Amendement

(e) autorités ou organismes nationaux, 
régionaux ou locaux ou entreprises 
publiques équivalents à ceux visés au 

(e) autorités ou organismes nationaux, 
régionaux ou locaux ou entreprises 
publiques équivalents à ceux visés au 
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point d) issus de pays tiers ou de territoires 
d'outre-mer, dans le respect des conditions 
fixées à l'article 3 bis, paragraphe 1.»

point d) issus de pays tiers, dans le respect 
des conditions fixées à l'article 3 bis."

Or. en

Amendement 5

Proposition de règlement
Article 1 – point 3 – sous-point b
Règlement (CE) n° 1082/2006
Article 3 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

"2. Les membres d'un GECT sont issus du 
territoire d'au moins deux États membres, 
sous réserve des dispositions de 
l'article 3 bis, paragraphe 2."

"2. Les membres d'un GECT sont issus du 
territoire d'au moins deux États membres, 
sous réserve des dispositions de 
l'article 3 bis, paragraphes 2 et 5."

Or. en

Amendement 6

Proposition de règlement
Article 1 – point 4
Règlement (CE) n° 1082/2006
Article 3 bis

Texte proposé par la Commission Amendement

"Article 3 bis
Adhésion de membres de pays tiers ou de 

territoires d'outre-mer

"Article 3 bis
Adhésion de membres de pays tiers ou de 

pays ou territoires d'outre-mer
1. Conformément à l'article 4, 
paragraphe 3 bis, le GECT peut être 
constitué de membres du territoire d'au 
moins deux États membres et d'un ou 
plusieurs pays tiers ou territoires d'outre-
mer, où lesdits États membres et pays tiers 
ou territoires d'outre-mer mènent 
conjointement des actions de coopération 
territoriale ou mettent en œuvre des 

1. Conformément à l'article 4, 
paragraphe 3 bis, le GECT peut être 
constitué de membres du territoire d'au 
moins deux États membres et d'un ou 
plusieurs pays tiers voisins d'au moins un 
des États membres, y compris ses régions 
ultrapériphériques, où lesdits États 
membres et pays tiers mènent 
conjointement des actions de coopération 
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programmes soutenus par l'Union. territoriale ou mettent en œuvre des 
programmes soutenus par l'Union.

1 bis. Aux fins du présent règlement, un 
pays tiers ou un pays ou territoire d'outre-
mer est considéré comme un pays tiers 
voisin d'un État membre, y compris ses 
régions ultrapériphériques, lorsqu'il 
partage avec l'État membre une frontière 
terrestre commune ou lorsque le pays tiers 
ou le pays ou territoire d'outre-mer et 
l'État membre sont tous deux éligibles à 
un programme commun maritime 
transfrontalier ou transnational au titre 
de la coopération territoriale européenne 
ou à un autre programme de coopération 
transfrontalière, de voie maritime ou de 
bassin maritime, y compris lorsque les 
deux territoires sont séparés par les eaux 
internationales.    

2. Le GECT peut être constitué de 
membres issus du territoire d'un seul État 
membre et d'un pays tiers ou territoire 
d'outre-mer, lorsque ledit État membre 
considère qu'un GECT de ce type entre 
dans le champ d'application de sa 
coopération territoriale ou de ses relations 
bilatérales avec le pays tiers ou le territoire 
d'outre-mer."

2. Le GECT peut être constitué de 
membres issus du territoire d'un seul État 
membre et d'un ou plusieurs pays tiers
voisins de l'État membre, y compris ses 
régions ultrapériphériques, lorsque ledit 
État membre considère qu'un GECT de ce 
type entre dans le champ d'application de 
sa coopération territoriale dans le cadre de 
la coopération transfrontière ou
transnationale ou de ses relations 
bilatérales avec les pays tiers concernés."

2 bis. Aux fins de l'application des 
paragraphes 1 et 2, les pays tiers voisins 
d'un État membre, y compris ses régions 
ultrapériphériques, comprennent les 
frontières maritimes entre les pays 
concernés.
2 ter. Conformément à l'article 4 bis et 
sous réserve des conditions fixées au 
paragraphe 1, le GECT peut également 
être constitué de membres issus d'un ou 
plusieurs États membres, y compris leurs 
régions ultrapériphériques, et d'un ou 
plusieurs pays ou territoires d'outre-mer, 
avec ou sans membres issus d'un ou 
plusieurs pays tiers.
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2 quater. Conformément à l'article 4 bis et 
sous réserve des conditions fixées au 
paragraphe 2, le GECT peut également 
être constitué de membres issus d'un seul 
État membre, y compris ses régions 
ultrapériphériques, et d'un ou plusieurs 
pays ou territoires d'outre-mer, avec ou 
sans membres issus d'un ou plusieurs 
pays tiers.
2 quinquies. Le GECT ne peut pas être 
créé uniquement entre membres issus 
d'un État membre et d'un ou plusieurs 
pays ou territoires d'outre-mer liés à ce 
même État membre."

Or. en

Amendement 7

Proposition de règlement
Article 1 – point 5 – sous-point a
Règlement (CE) n° 1082/2006
Article 4 – paragraphe 3 – alinéa 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Le délai n'est pas interrompu pour autant 
que les membres potentiels répondent aux 
observations de l'État membre dans un 
délai de dix jours à compter de la 
réception de ces observations. 

Or. en

Amendement 8

Proposition de règlement
Article 1 – point 5 – sous-point b
Règlement (CE) n° 1082/2006
Article 4 – paragraphe 3 bis



PR\937529FR.doc 11/23 PE489.428v02-00

FR

Texte proposé par la Commission Amendement

Le paragraphe 3 bis suivant est inséré: Le paragraphe 3 bis suivant est inséré:
"3 bis. Dans le cas d'un GECT constitué de 
membres potentiels issus de pays tiers ou 
de territoires d'outre-mer, l'État membre 
où sera situé le siège proposé du GECT 
s'assure que les conditions prévues à 
l'article 3 bis sont remplies et que le pays 
tiers ou l'État membre selon le droit 
duquel un territoire d'outre-mer est établi
a marqué son accord sur la participation du 
membre potentiel selon des conditions et 
procédures équivalentes à celles fixées 
dans le présent règlement, ou 
conformément à un accord conclu entre au 
moins un État membre selon le droit 
duquel un membre potentiel est établi et le 
pays tiers ou territoire d'outre-mer. Le 
paragraphe 3 du présent article 
s'applique.

"3 bis. Dans le cas d'un GECT constitué de 
membres potentiels issus de pays tiers, 
l'État membre où sera situé le siège 
proposé du GECT s'assure, en consultation 
avec les autres États membres concernés,
que les conditions prévues à l'article 3 bis 
sont remplies et que le pays tiers a marqué 
son accord sur la participation du membre 
potentiel: 

(i) selon des conditions et procédures 
équivalentes à celles fixées dans le présent 
règlement; ou

(ii) conformément à un accord conclu entre 
au moins un État membre selon le droit 
duquel un membre potentiel est établi et le 
pays tiers."

Or. en

Amendement 9

Proposition de règlement
Article 1 – point 5 – sous-point c
Règlement (CE) n° 1082/2006
Article 4 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

"5. Les membres approuvent la convention 
visée à l'article 8, en veillant à ce qu'elle 
soit conforme à l'approbation donnée par 
les États membres ou aux modifications 

"5. Les membres approuvent la convention 
visée à l'article 8, en veillant à ce qu'elle 
soit conforme à l'approbation donnée par 
les États membres conformément au 
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qu'ils ont proposées conformément au 
paragraphe 3 du présent article.

paragraphe 3 du présent article.

Or. en

Amendement 10

Proposition de règlement
Article 1 – point 5 – sous-point c
Règlement (CE) n° 1082/2006
Article 4 – paragraphe 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. Toute modification de la convention ou 
des statuts doit être notifiée par le GECT 
aux États membres selon le droit desquels 
ses membres sont établis.

6. Toute modification de la convention ou 
des statuts doit être notifiée par le GECT 
aux États membres selon le droit desquels 
ses membres sont établis. Toute 
modification de la convention, à la seule 
exception des cas d'adhésion d'un 
nouveau membre couverts par le 
paragraphe 7, point a), est approuvée par 
ces États membres conformément à la 
procédure prévue dans le présent article.

Toute modification de la convention doit 
être approuvée par les États membres 
conformément à la procédure prévue dans 
le présent article.

6 bis. Les dispositions suivantes 
s'appliquent dans le cas de l'adhésion de 
nouveaux membres à un GECT existant:

Cependant, en cas d'adhésion à un GECT 
existant d'un nouveau membre issu d'un 
État membre qui a déjà approuvé la 
convention, ladite adhésion n'est 
approuvée que par l'État membre selon le 
droit duquel le nouveau membre est établi.
Le paragraphe 3 du présent article 
s'applique.

(a) Dans le cas de l'adhésion d'un nouveau 
membre issu d'un État membre qui a déjà 
approuvé la convention, cette participation
est approuvée uniquement par l'État 
membre selon le droit duquel le nouveau 
membre est établi, conformément à la 
procédure prévue au paragraphe 3 et 
notifiée à l'État membre où se trouve le 
siège du GECT.

(b) Dans le cas de l'adhésion d'un 
nouveau membre issu d'un État membre 
qui n'a pas encore approuvé la 
convention, la procédure prévue au 
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paragraphe 6 s'applique.
En cas d'adhésion à un GECT existant
d'un nouveau membre d'un pays tiers ou 
d'un territoire d'outre-mer, ladite 
adhésion est approuvée par tous les États 
membres qui ont déjà approuvé la 
convention. Le paragraphe 3 bis du 
présent article s'applique."

(c) Dans le cas de l'adhésion d'un nouveau 
membre à un GECT existant, cette 
adhésion fait l'objet d'un examen par 
l'État membre dans lequel est situé le 
siège du GECT, conformément à la 
procédure prévue au paragraphe 3 bis."

Or. en

Amendement 11

Proposition de règlement
Article 1 – point 5 bis (nouveau)
Règlement (CE) n° 1082/2006
Article 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(5 bis) L'article 4 bis suivant est inséré:
"Participation de membres issus de pays 
ou territoires d'outre-mer
Dans le cas d'un GECT constitué de 
membres potentiels issus de pays ou 
territoires d'outre-mer, l'État membre 
auquel est lié le pays ou territoire d'outre-
mer s'assure que les conditions prévues à 
l'article 3 bis sont remplies et, compte 
tenu de ses liens avec le pays ou territoire 
d'outre-mer:
(a) il approuve la participation du 
membre potentiel conformément à 
l'article 4, paragraphe 3; ou
(b) il confirme par écrit à l'État membre 
où sera situé le siège proposé du GECT 
que les autorités compétentes dans le pays 
ou territoire d'outre-mer ont approuvé la 
participation du membre potentiel selon 
des conditions et procédures équivalentes 
à celles fixées dans le présent règlement."

Or. en
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Amendement 12

Proposition de règlement
Article 1 – point 6
Règlement (CE) n° 1082/2006
Article 5

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La convention et les statuts et toute 
modification ultérieure de ceux-ci sont 
enregistrés et/ou publiés conformément au 
droit national applicable dans l'État 
membre où le GECT a son siège. Le GECT 
acquiert la personnalité juridique le jour de 
l'enregistrement ou de la publication, selon 
ce qui se produit en premier. Les membres 
informent les États membres concernés, la 
Commission et le Comité des régions de 
l'enregistrement ou de la publication de la 
convention.

1. La convention et les statuts et toute 
modification ultérieure de ceux-ci sont 
enregistrés et/ou publiés conformément au 
droit national applicable dans l'État 
membre où le GECT a son siège. Le GECT 
acquiert la personnalité juridique le jour de 
l'enregistrement ou de la publication dans 
l'État membre où le GECT concerné a 
son siège, selon ce qui se produit en 
premier. Les membres informent les États 
membres concernés, la Commission et le 
Comité des régions de l'enregistrement ou 
de la publication de la convention.

2. Le GECT s'assure que, dans un délai de 
dix jours ouvrables à compter de 
l'enregistrement ou de la publication de la 
convention, une demande est envoyée à la 
Commission suivant le modèle défini en 
annexe du présent règlement. La 
Commission transmet ensuite cette 
demande à l'Office des publications de 
l'Union européenne aux fins de la 
publication d'un avis dans la série C du 
Journal officiel de l'Union européenne 
annonçant la constitution du GECT et 
comportant les informations figurant à 
l'annexe du présent règlement."

2. Le GECT s'assure que, dans un délai de 
dix jours ouvrables à compter de 
l'enregistrement ou de la publication de la 
convention, une demande est envoyée au 
Comité des régions suivant le modèle 
défini en annexe du présent règlement. Le 
Comité des régions transmet ensuite cette 
demande à l'Office des publications de 
l'Union européenne aux fins de la 
publication d'un avis dans la série C du 
Journal officiel de l'Union européenne 
annonçant la constitution du GECT et 
comportant les informations figurant à 
l'annexe du présent règlement."

Or. en

Amendement 13

Proposition de règlement
Article 1 – point 8 – sous-point a
Règlement (CE) n° 1082/2006
Article 7 – paragraphes 2 et 3
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Texte proposé par la Commission Amendement

L'article 7 est modifié comme suit: L'article 7 est modifié comme suit:
(a) Les paragraphes 2 et 3 sont remplacés 
par le texte suivant:

(a) Les paragraphes 2 et 3 sont remplacés 
par le texte suivant:

"2. Le GECT agit dans le cadre des 
missions qui lui sont confiées, qui 
consistent à faciliter et à promouvoir la 
coopération territoriale afin de renforcer la 
cohésion économique, sociale et 
territoriale, et qui sont déterminées par ses 
membres, étant entendu qu'elles doivent 
relever de la compétence d'au moins un 
membre de chaque État membre 
représenté dans ce GECT en vertu de son 
droit national.

"2. Le GECT agit dans le cadre des 
missions qui lui sont confiées, qui 
consistent à faciliter et à promouvoir la 
coopération territoriale afin de renforcer la 
cohésion économique, sociale et territoriale
en éliminant les entraves au marché 
intérieur et qui sont déterminées par ses 
membres de façon à ce qu'elles relèvent de 
la compétence de chaque membre, sauf si 
l'État membre ou le pays tiers approuve la 
participation d'un membre constitué en 
vertu de son droit national même si ce 
membre n'est pas compétent pour toutes 
les tâches spécifiées dans la convention.

3. Les GECT peuvent réaliser des actions 
spécifiques de coopération territoriale entre 
leurs membres et dans le cadre de l'objectif 
visé à l'article 1er, paragraphe 2, avec ou 
sans le soutien financier de l'Union.

3. Les GECT peuvent réaliser des actions 
spécifiques de coopération territoriale entre 
leurs membres et dans le cadre de l'objectif 
visé à l'article 1er, paragraphe 2, avec ou 
sans le soutien financier de l'Union.

Plus particulièrement, les missions du 
GECT peuvent porter sur la mise en œuvre 
de programmes de coopération, en tout ou 
en partie, ou d'opérations soutenues par 
l'Union au titre du Fonds européen de 
développement régional, du Fonds social 
européen et/ou du Fonds de cohésion.

Les missions du GECT peuvent porter 
principalement sur la mise en œuvre de 
programmes de coopération, en tout ou en 
partie, ou d'opérations soutenues par 
l'Union au titre du Fonds européen de 
développement régional, du Fonds social 
européen et/ou du Fonds de cohésion.

Les États membres peuvent limiter les
actions que les GECT peuvent mener sans 
le soutien financier de l'Union. Ils ne 
peuvent toutefois pas exclure les actions 
couvertes par les priorités en matière 
d'investissement définies dans le cadre de 
la politique de cohésion de l'Union, telles 
qu'adoptées pour la période 2014-2020."

Les États membres peuvent limiter les
tâches que les GECT peuvent accomplir
sans le soutien financier de l'Union.
Toutefois, sans préjudice de l'article 13, 
les États membres n'excluent pas les
tâches concernant les priorités en matière 
d'investissement visées à l'article 6 du 
règlement n° … [CTE]."

Or. en
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Amendement 14

Proposition de règlement
Article 1 – point 9
Règlement (CE) n° 1082/2006
Article 8 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

À l'article 8, le paragraphe 2 est remplacé 
par le texte suivant:

À l'article 8, le paragraphe 2 est remplacé 
par le texte suivant:

"2. La convention précise: "2. La convention précise:

(a) le nom du GECT et le lieu de son siège; (a) le nom du GECT et le lieu de son siège;
(b) l'étendue du territoire sur lequel le 
GECT peut exécuter sa mission;

(b) l'étendue du territoire sur lequel le 
GECT peut exécuter sa mission;

(c) l'objectif et la mission du GECT; (c) l'objectif et la mission du GECT;

(d) sa durée et les conditions de sa 
dissolution;

(d) la durée du GECT et les conditions de 
sa dissolution;

(e) la liste de ses membres; (e) la liste des membres du GECT;

(e bis) la liste des organes du GECT et 
leurs compétences respectives;

(f) le droit spécifique national ou de 
l'Union applicable à l'interprétation et à
l'application de la convention;

(f) le droit de l'Union applicable et le droit 
national de l'État membre où est situé le 
siège du GECT aux fins de l'interprétation 
et de l'application de la convention

(f bis) le droit de l'Union applicable et le 
droit national de l'État membre (ou des 
États membres) où opèrent les organes 
statutaires du GECT;

(g) les modalités relatives à la participation 
de membres de pays tiers ou de territoires 
d'outre-mer, le cas échéant;

(g) les modalités relatives à la participation 
de membres de pays tiers ou de pays ou
territoires d'outre mer, le cas échéant y 
compris l'identification du droit 
applicable lorsqu'un GECT mène des 
activités dans un pays tiers ou dans un 
pays ou territoire d'outre-mer;

(h) le droit spécifique national ou de 
l'Union applicable à ses activités, le
premier pouvant être le droit de l'État 
membre dans lequel les organes 
statutaires exercent leurs pouvoirs ou 
dans lequel le GECT mène ses activités;

(h) le droit de l'Union et le droit national 
applicables là où le GECT mène ses 
activités, en lien direct avec les activités 
menées;

(i) les règles applicables au personnel du (i) les règles applicables au personnel du 
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GECT ainsi que les principes régissant les 
modalités relatives à la gestion du 
personnel et aux procédures de 
recrutement;

GECT ainsi que les principes régissant les 
modalités relatives à la gestion du 
personnel et aux procédures de 
recrutement;

(j) dans le cas d'un GECT à responsabilité 
limitée, les modalités en matière de 
responsabilité des membres conformément 
à l'article 12, paragraphe 3;

(j)  les modalités en matière de 
responsabilité du GECT et de ses membres 
conformément à l'article 12;

(k) les modalités appropriées pour la 
reconnaissance mutuelle, y compris pour le 
contrôle financier de la gestion des fonds 
publics; et

(k) les modalités appropriées pour la 
reconnaissance mutuelle, y compris pour le 
contrôle financier de la gestion des fonds 
publics; et

(l) les procédures de modification de la 
convention, y compris le respect des 
obligations énoncées aux articles 4 et 5.

(l) les procédures d'adoption des statuts et
de modification de la convention, y 
compris le respect des obligations énoncées 
aux articles 4 et 5.

Cependant, lorsque le GECT n'assure que
la gestion d'un programme de coopération, 
en tout ou en partie, dans le cadre de la 
politique de cohésion de l'Union 
européenne, ou lorsque le GECT porte sur 
une coopération ou des réseaux 
interrégionaux, l'information visée au
point b) n'est pas requise.

3. Lorsque les missions d'un GECT
concernent uniquement la gestion d'un 
programme de coopération, en tout ou 
partie, au titre du règlement n° ...[CTE], 
ou lorsque le GECT porte sur une 
coopération ou des réseaux interrégionaux, 
l'information visée au paragraphe 2, point 
b) n'est pas requise.

Les règles suivantes s'appliquent au 
personnel du GECT, tel que visé au 
point i):

Les règles suivantes s'appliquent au 
personnel du GECT, tel que visé au 
point i):

(a) règles de l'État membre où le GECT a 
son siège;

(a) règles de l'État membre où le GECT a 
son siège;

(b) règles de l'État membre où le personnel 
du GECT est réellement affecté; ou

(b) règles de l'État membre où le personnel 
du GECT est réellement affecté; ou

(c) règles de l'État membre dont le membre 
du personnel est un ressortissant.

(c) règles de l'État membre dont le membre 
du personnel est un ressortissant.

Afin de permettre un traitement équitable 
de tout le personnel travaillant au même 
endroit, les législations et réglementations 
nationales, qu'elles soient de droit public 
ou privé, peuvent être soumises à des 
dispositions ad hoc supplémentaires 
définies par le GECT."

Afin de permettre un traitement équitable 
de tout le personnel travaillant au même 
endroit, les législations et réglementations 
nationales, qu'elles soient de droit public 
ou privé, peuvent être soumises à des 
dispositions ad hoc supplémentaires 
définies par le GECT."

Or. en
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Amendement 15

Proposition de règlement
Article 1 – point 10
Règlement (CE) n° 1082/2006
Article 9 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

À l'article 9, le paragraphe 2 est remplacé 
par le texte suivant:

L'article 9 est remplacé par le texte suivant:

"1. Les statuts d'un GECT sont adoptés, 
sur la base de la convention et 
conformément à celle-ci, par ses 
membres statuant à l'unanimité.

"2. Les statuts contiennent, au minimum, 
les informations suivantes:

2. Les statuts contiennent, au minimum, les 
informations suivantes:

(a) les modalités de fonctionnement des 
organes de direction du GECT et leurs 
compétences, ainsi que le nombre de 
représentants des membres dans les 
organes de direction concernés;

(a) les modalités de fonctionnement des 
organes de direction du GECT et leurs 
compétences, ainsi que le nombre de 
représentants des membres dans les 
organes de direction concernés;

(b) les procédures décisionnelles du GECT; (b) les procédures décisionnelles du GECT;
(c) la ou les langue(s) de travail; (c) la ou les langue(s) de travail;

(d) les modalités de son fonctionnement; (d) les modalités de son fonctionnement;
(e) les modalités particulières en ce qui 
concerne la gestion du personnel et les 
procédures de recrutement;

(e) les procédures concernant la gestion et 
le recrutement du personnel;

(f) les modalités de la contribution 
financière des membres;

(f) les modalités de la contribution 
financière des membres;

(g) les règles budgétaires et comptables 
applicables de chacun des membres du 
GECT vis-à-vis de ce dernier;

(g) les règles budgétaires et comptables 
applicables des membres du GECT;

(h) la désignation d'un contrôleur externe 
indépendant des comptes du GECT;

(h) la désignation d'un contrôleur externe 
indépendant des comptes du GECT; et

(i) les modalités en matière de 
responsabilité des membres 
conformément à l'article 12, 
paragraphe 2; et

(i);

(j) les procédures de modification des 
statuts, y compris le respect des obligations 
énoncées aux articles 4 et 5."

(j) les procédures de modification des 
statuts, y compris le respect des obligations 
énoncées aux articles 4 et 5."
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Or. en

Amendement 16

Proposition de règlement
Article 1 – point 12
Règlement (CE) n° 1082/2006
Article 12

Texte proposé par la Commission Amendement

L'article 12 est modifié comme suit: L'article 12 est modifié comme suit:

(a) Au paragraphe 1, l'alinéa suivant est 
ajouté:

(a) Au paragraphe 1, l'alinéa suivant est 
ajouté:

"Le GECT est responsable de toutes ses 
dettes."

"Le GECT est responsable de toutes ses 
dettes."

(b) Le paragraphe 2 est remplacé par le 
texte suivant:

(b) Le paragraphe 2 est remplacé par le 
texte suivant:

"2. Nonobstant le paragraphe 3, dans la 
mesure où les avoirs d'un GECT sont 
insuffisants pour honorer ses engagements, 
ses membres sont responsables de ses 
dettes, de quelque nature qu'elles soient, la 
part de chaque membre étant fixée 
proportionnellement à sa contribution 
financière. Les modalités des contributions 
financières sont fixées dans les statuts.

"2. Sans préjudice du paragraphe 3, dans 
la mesure où les avoirs d'un GECT sont 
insuffisants pour honorer ses engagements, 
ses membres sont responsables de ses 
dettes, de quelque nature qu'elles soient, la 
part de chaque membre étant fixée 
proportionnellement à sa contribution 
financière. Les modalités des contributions 
financières sont fixées dans les statuts.

Dans les statuts, les membres peuvent 
engager leur responsabilité après avoir 
cessé d'être membres de ce GECT pour des 
obligations découlant d'activités du GECT 
réalisées alors qu'ils en étaient membres.

Dans les statuts, les membres peuvent 
engager leur responsabilité après avoir 
cessé d'être membres de ce GECT pour des 
obligations découlant d'activités du GECT 
réalisées alors qu'ils en étaient membres.

2 bis. Si la responsabilité d'au moins un 
membre d'un GECT est limitée ou écartée
en raison du droit national présidant à sa 
constitution, les autres membres peuvent 
aussi limiter la leur dans la convention.

2 bis. Si la responsabilité d'au moins un 
membre d'un GECT d'un État membre est 
limitée en raison du droit national présidant 
à sa constitution, les autres membres 
peuvent aussi limiter la leur dans la 
convention lorsque le droit national 
mettant en œuvre ce règlement le permet.

Le nom d'un GECT dont les membres ont 
une responsabilité limitée comprend le 
terme "limité".

Le nom d'un GECT dont les membres ont 
une responsabilité limitée comprend le 
terme "limité".

Les exigences de publicité de la Les exigences de publicité de la 
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convention, des statuts et des comptes d'un 
GECT dont les membres ont une 
responsabilité limitée sont au moins égales 
à celles exigées d'autres entités juridiques
dont les membres ont une responsabilité 
limitée, établies selon le droit de l'État 
membre dans lequel ledit GECT a son 
siège.

convention, des statuts et des comptes d'un 
GECT dont les membres ont une 
responsabilité limitée sont au moins égales 
à celles qui sont exigées d'autres entités 
juridiques à responsabilité limitée, établies 
selon le droit de l'État membre dans lequel 
ledit GECT a son siège.

Dans le cas d'un GECT dont les membres 
ont une responsabilité limitée, les États 
membres peuvent exiger que le GECT 
souscrive les assurances appropriées pour 
couvrir les risques propres à ses activités."

Dans le cas d'un GECT dont les membres 
ont une responsabilité limitée, tout État 
membre concerné peut exiger que le 
GECT souscrive les assurances appropriées
ou qu'il fasse l'objet d'une garantie 
accordée par une banque ou un autre 
établissement financier établi dans l'État 
membre ou qu'il soit couvert par une 
facilité fournie comme garantie par une 
entité publique ou par l'État membre pour 
couvrir les risques propres à ses activités."

Or. en

Amendement 17

Proposition de règlement
Article 1 – point 14
Règlement (CE) n° 1082/2006
Article 16 – paragraphe 1 – sous-paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

"1. Les États membres prennent les 
dispositions appropriées pour garantir 
l'application effective du présent 
règlement.

"1. Les États membres prennent les 
dispositions appropriées pour garantir 
l'application effective du présent 
règlement, y compris la détermination des 
autorités chargées de l'approbation 
conformément à leurs aménagements 
juridiques et administratifs.

Or. en
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Amendement 18

Proposition de règlement
Article 1 – point 15
Règlement (CE) n° 1082/2006
Article 17

Texte proposé par la Commission Amendement

L'article 17 est remplacé par le texte 
suivant:

L'article 17 est remplacé par le texte 
suivant:

"Au plus tard à la mi-2018, la Commission 
transmet au Parlement européen, au 
Conseil et au Comité des régions un 
rapport d'évaluation concernant 
l'application, l'efficacité, l'efficience, la 
pertinence, la valeur ajoutée européenne et 
les possibilités de simplification du présent 
règlement.

"Au plus tard au 1er août 2018, la 
Commission transmet au Parlement 
européen, au Conseil et au Comité des 
régions un rapport concernant l'application
du présent règlement, évaluant, sur la 
base d'indicateurs, l'efficacité, l'efficience, 
la pertinence, la valeur ajoutée européenne 
et les possibilités de simplification du 
présent règlement.

Les rapports d'évaluation se fondent sur 
les indicateurs adoptés par la Commission
par voie d'actes délégués conformément à 
l'article 17 bis."

La Commission est habilitée à adopter,
conformément à l'article 17 bis, des actes 
délégués établissant la liste des 
indicateurs visés au premier paragraphe.

Or. en

Amendement 19

Proposition de règlement
Article 1 – point 16
Règlement (CE) n° 1082/2006
Article 17 bis

Texte proposé par la Commission Amendement

L'article 17 bis suivant est inséré: L'article 17 bis suivant est inséré:

"Article 17 bis
Exercice de la délégation

"Article 17 bis
Exercice de la délégation

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués 
conféré à la Commission est soumis aux 
conditions fixées par le présent article.

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués 
conféré à la Commission est soumis aux 
conditions fixées par le présent article.

2. Les délégations de pouvoir visées dans 
le présent règlement sont accordées pour 

2. Les délégations de pouvoir visées à 
l'article 17 sont accordées à la 



PE489.428v02-00 22/23 PR\937529FR.doc

FR

une durée indéterminée à compter de la 
date d'entrée en vigueur du présent 
règlement.

Commission pour une durée de cinq ans à 
compter de l'entrée en vigueur du présent 
règlement.

3. La délégation de pouvoir visée à 
l'article 17 peut être révoquée à tout 
moment par le Parlement européen ou le 
Conseil.

3. La délégation de pouvoir visée à 
l'article 17 peut être révoquée à tout 
moment par le Parlement européen ou le 
Conseil.

La décision de révocation met un terme à 
la délégation de pouvoir spécifiée dans 
ladite décision. Elle prend effet le jour qui 
suit la publication de la décision au Journal 
officiel de l'Union européenne ou à une 
date ultérieure qu'elle précise. Elle ne porte 
pas atteinte à la validité des actes délégués 
déjà en vigueur.

La décision de révocation met un terme à 
la délégation de pouvoir spécifiée dans 
ladite décision. Elle prend effet le jour qui 
suit la publication de la décision au Journal 
officiel de l'Union européenne ou à une 
date ultérieure qu'elle précise. Elle ne porte 
pas atteinte à la validité des actes délégués 
déjà en vigueur.

4. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, 
la Commission le notifie simultanément au 
Parlement européen et au Conseil.

4. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, 
la Commission le notifie simultanément au 
Parlement européen et au Conseil.

5. Les actes délégués n'entrent en vigueur 
que si, dans un délai de deux mois à 
compter de la notification desdits actes au 
Parlement européen et au Conseil, ni le 
Parlement européen ni le Conseil n'ont 
formulé d'objections à leur égard ou si, 
avant l'expiration de ce délai, le Parlement 
européen et le Conseil ont tous deux 
informé la Commission de leur intention de 
ne pas formuler d'objections. Ce délai est 
prolongé de deux mois à l'initiative du 
Parlement européen ou du Conseil.

5. Un acte délégué adopté en vertu de 
l'article 17 n'entre en vigueur que si le 
Parlement européen ou le Conseil n'a pas 
exprimé d'objections dans un délai de trois
mois à compter de la notification de cet 
acte au Parlement européen et au Conseil 
ou si, avant l'expiration de ce délai, le 
Parlement européen et le Conseil ont tous 
deux informé la Commission de leur 
intention de ne pas formuler d'objections.
Ce délai est prolongé de trois mois à 
l'initiative du Parlement européen ou du 
Conseil.

Si, à l'expiration de ce délai, ni le 
Parlement européen ni le Conseil n'ont 
formulé d'objections à l'égard de l'acte 
délégué, celui-ci est publié au Journal 
officiel de l'Union européenne et entre en 
vigueur à la date qui y est prévue.

Si, à l'expiration de ce délai, ni le 
Parlement européen ni le Conseil n'ont 
formulé d'objections à l'égard de l'acte 
délégué, celui-ci est publié au Journal 
officiel de l'Union européenne et entre en 
vigueur à la date qui y est prévue.

L'acte délégué peut être publié au Journal 
officiel de l'Union européenne et entrer en
vigueur avant l'expiration du délai précité 
si le Parlement européen et le Conseil ont 
tous deux informé la Commission de leur 
intention de ne pas formuler d'objections.

L'acte délégué peut être publié au Journal 
officiel de l'Union européenne et entrer en 
vigueur avant l'expiration du délai précité 
si le Parlement européen et le Conseil ont 
tous deux informé la Commission de leur 
intention de ne pas formuler d'objections.

Si le Parlement européen ou le Conseil 
formulent des objections à l'égard d'un acte

Si le Parlement européen ou le Conseil 
formulent des objections à l'égard d'un acte 
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délégué, ce dernier n'entre pas en vigueur.
L'institution qui formule des objections à 
l'égard de l'acte délégué en indique les 
motifs."

délégué, ce dernier n'entre pas en vigueur.
L'institution qui formule des objections à 
l'égard de l'acte délégué en indique les 
motifs."

Or. en


